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Mise en place de la retraite progressive dans la fonction publique 

 à compter du 1er septembre 2023 

La réforme des retraites facilite les transitions entre la vie professionnelle et la retraite, notamment en ouvrant la retraite 

progressive aux fonctionnaires des trois versants ainsi qu’aux magistrats, à compter du 1er septembre 2023. 

 

La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 a ouvert la retraite 

progressive aux fonctionnaires des trois versants ainsi qu’aux magistrats, à compter du 1er septembre 2023. Le décret n° 

2023-753 du 10 août 2023 portant application de l'article 26 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement 

rectificative de la sécurité sociale pour 2023 relatif au cumul emploi retraite et à la retraite progressive a complété le 

dispositif législatif. 

 

La retraite progressive, qu’est-ce que c’est ? 

La retraite progressive consiste pour l’agent public qui, à l’approche de la retraite, choisit de diminuer sa quotité de 

travail et d’exercer son activité à temps partiel, à cumuler sa rémunération avec une fraction de sa pension de retraite 

définitive. 

 

Elle est ouverte à trois conditions : 

 

- être à 2 ans ou moins de l’âge d’ouverture des droits (âge légal) applicable à l’agent ; 

- disposer d’une durée d’assurance tous régimes de retraite égale à 150 trimestres au moins ; 

- exercer son activité à temps partiel à titre exclusif. 

 . 

Mise en place de la retraite progressive dans la fonction publique à compter du 1er 

septembre | Le portail de la fonction publique 

La réforme des retraites facilite les transitions entre la vie professionnelle et la retraite, notamment en ouvrant 

la retraite progressive aux fonctionnaires des trois versants ainsi qu'aux ... 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-

dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre 

 

La réforme des retraites entre en vigueur aujourd'hui : le point sur les nouveautés 

Après des mois de manifestations, batailles législatives et un recours devant le Conseil constitutionnel, cette loi 

controversée est désormais appliquée. 

https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2023/09/01/la-reforme 

 
 

 
 

 

 

http://www.safpt.org/
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ73CmuuWuMBWu6y7VCAxOsHB/FOX8T4elZcR-
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2023/09/01/la-reforme-des-retraites-s-applique-au-1-septembre-qu-est-ce-qui-change_6187340_4355770.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2023/09/01/la-reforme-des-retraites-s-applique-au-1-septembre-qu-est-ce-qui-change_6187340_4355770.html

